
les-dits trois ii vatx'Distritts 1nfrieuts, où
arrondissemen, seroht, savoir dnä 1e DistiHt
Inférieur, ou artontdisseient de Cornwhlis, u '

viHage ou bourgde'K ùraska" 'dans l Dis-
trict Inféricar, outt-foridissbnflent d :Richelijeu,
au .bourg:ou villâge' St.lDenis t dans1elis-
trict Inférieur, ou arrondisanentde 'Ottåwa,
au

III. Et qu'il soit de plus statué, par l'auto-
ritésusdite, que dans chacune ;des, dites- Cours,
dans les dits trois nouveaux Disti-icts.Infériéurs,
ou arrorndissemensi il sera'-nommé' u appôii'té
trois Commissaires;et tels Commisâàires"'de dia-
cune.des.'dites Cours auront,possddront etéexër-
ceront'une' Juridiction de preinfère instaríee,
et auront pleinrpouvoir et aùtorilt de pren dre
connaissance'e, et d'entendre, jù&er et' déter-
miner juridiquerhet, 'tutes les affairs o'm-
munes ou civiles; ettoutes causes odu mtiercs
civiles quelconqu*es, qui sont du ressort dés
Cours duuBanc du Roi, pour 'les Termes Iinfé-
rieurs pour les actions personnelles, de dix
livres sterling, sans appel. Et auni 'auront p di-
voir, soit en Cour ou hors de Cotr, ou hors
des termes de procéder aux elections de Tutel,
Curatel et autres avis de parens ou amis, cla-
tures d'inventaires, affirmations de comptes,
insinuations, oppositions et levés de scelés, et
autres matières de meme nature'qui ne doivent
souffrir aucun délai, et qu'ils auront le m8hie
pouvoir et autorité accordés par la Loiäaux
Juges de la Cour 'du Banc du Roi des Districts
de Québec ýou de Montréal, ou à aucun 'eux,
d'appointer un 'Notaire, sur l'application 'dëS
parties, ou 'q]uelques autres personnes cornie-
nables, pour recevoir les avis de parens ou ais,
et qu'ils procédêr&nt sur'telles 'matières ex la
manière et forme prescrite par la'Loi.

IV. Pourvà toujours, et qu'il hoit de Plus
statué par l'autoi-té 'susdite, qué ,daný tous Tës
cas d'élection et naha'tiön 'de Tuter 'où Ti-
trice; Curatéu ou rCurairice à,Ia personne 'o
aux bi-ens, ou ad.1'îLd ýhoiñòlogu'e :pai e dits
Commissaires ,des dits Diitricts nferieurs, ou
arrondissemens, ou pa -aucun d'eúm,"i y aura
appel'aux-Juges de la. Cbúi'du Banc du Roi du
District de Québec, ,ou de Montréal, ainsi que
le cas y écherra, dans les' termes' péuiís, en
faveur de toutes personnes tuxquellesèÏs droits
peut appartenir par la Loi; en la anière et
forme'prescrites parla dix-huitiýfe Cikuse d'û'a
Acte 'du 'Parlemént dé'cette Poirace de j.
quarante-unième du Règne de feu Sa' Majeste
Geo. -II1. chap.,7.

V. Et qu'il soit de plus statué pat álautorité
susdite, que 'les dits Commissaires ou aùcun
d'eux, auront pôuvoirýet àntorit ains tous les
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